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Le 19 février 2021                                      

 

L'honorable Christya Freeland 

Vice-première ministre et ministre des Finances 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario)  K1A 0A6  

 

OBJET : Présentation des consultations prébudgétaires de 2021 

 

Madame la Vice-Première Ministre, 

 

Au nom du Centre d’action pour la sécurité du revenu (CASR), c’est avec plaisir que nous vous 

remettons une soumission écrite dans le cadre des consultations prébudgétaires de 2021.  

 

Le Centre d’action pour la sécurité du revenu (CASR) est une clinique juridique spécialisée 

financée par Aide juridique Ontario. Notre mandat consiste à promouvoir les droits et les intérêts 

des Ontariennes et des Ontariens à faible revenu en ce qui a trait à la sécurité du revenu et à 

l’emploi. Nous nous acquittons de notre mandat par le biais de causes types de litige, de défense des 

politiques, de développement communautaire et de sensibilisation du public. 

 

Fondé en 2001, le Centre est régi par un conseil d’administration communautaire qui comprend des 

représentants de toutes les régions de l’Ontario. Notre conseil d’administration comprend des 

intervenants en justice et des personnes à faible revenu. Y sont aussi représentés les communautés 

autochtones, les groupes racialisés, les personnes handicapées et les bénéficiaires de programmes de 

soutien du revenu. 

 

À ce moment-ci, nous espérons que vous prendrez en considération les recommandations énoncées 

ci-dessous, lesquelles s’appuient sur une consultation permanente avec nos partenaires 

communautaires sur les questions relevant de notre mandat. 

 

Recommandations 

 

Nous formulons les six recommandations suivantes pour le budget du printemps 2021 :  

 

1. Légiférer en faveur de l’ajout de 7 jours de congés de maladie payés en vertu du Code 

canadien du travail.  

 

La pandémie de COVID-19 en est presque à sa troisième vague au Canada et elle est loin d’être 

terminée. Près de 21 500 Canadiens sont décédés de cette maladie1, les livraisons de vaccins se font 

attendre, une campagne de vaccination à grande échelle ne sera probablement pas menée cette 

année et nous faisons maintenant face à une transmission communautaire de variantes plus 

contagieuses de la COVID-19. Le besoin d’adopter un projet de loi concernant les congés de 
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maladie payés au Canada, à titre de mesure de santé publique, n’a jamais été aussi grand. Pour que 

le Canada soit en mesure de contenir et de freiner la pandémie, des congés de maladie payés 

universels et permanents doivent pouvoir être accessibles à tous. 

 

L’une des stratégies les plus efficaces pour contrer la propagation des maladies infectieuses est de 

rester à la maison lorsqu’on est malade.2 Toutefois, les travailleurs ne bénéficiant pas de congés de 

maladie payés doivent choisir entre prendre soin de leur santé ou gagner un revenu afin de subvenir 

à leurs besoins et à ceux de leur famille. Plusieurs choisiront inévitablement d’aller travailler même 

s’ils sont malades, ce qui propagera la maladie, entrainera des coûts aux entreprises et à l’économie 

et des dépenses évitables en soins de santé.3 En revanche, de nombreuses études ont illustré que, 

lorsque les travailleurs ont droit à des jours de congés payés, la propagation du virus est freinée, les 

travailleurs et leurs collègues sont plus productifs et le fardeau imposé aux ressources de santé 

publique s’en trouve réduit.4,5,6,7  

 

Les jours de congés payés sont également essentiels pour arriver à procurer une protection équitable 

à tous les travailleurs au Canada. Les travailleurs à faible revenu, noirs et racialisés ont été les plus 

touchés par cette pandémie. Les chances qu’ils effectuent un travail dit « essentiel » sont élevées, 

par exemple le travail dans les domaines de la poste, de l’agriculture, des transports et de la 

livraison.8 Souvent, ces emplois présentent des risques accrus de contracter la COVID-19. Pourtant, 

ces travailleurs ont moins de chance d’avoir accès à des congés de maladie payés. Il n’est pas 

surprenant, alors, de constater qu’un nombre disproportionné de travailleurs à faible revenu, noirs et 

racialisés ont contracté la maladie.9À Toronto, par exemple, 83 % des personnes atteintes de la 

COVID-19 s’identifient en tant que personnes noires et racialisées, alors que le pourcentage 

d’individus noirs et racialisés à Toronto n’est que de 53 %.10,11 Cette situation est non seulement 

injuste, mais elle représente également une menace à la santé publique et à l’économie.  

 

Nous reconnaissons et apprécions le fait que, selon le Code canadien du travail actuel, les 

travailleurs sont en mesure d’accéder à trois jours de congés de maladie payés, et que le 

gouvernement fédéral apporte maintenant un soutien aux travailleurs en vertu de la Prestation 

canadienne de maladie pour la relance économique. Toutefois, la PCMRE n’est pas suffisante parce 

que :  

 

1. Les travailleurs n’ont pas tous accès à la PCMRE. Seuls ceux qui ont gagné plus de 5 000 $ au 

cours de l’année précédente et qui possèdent un numéro d’assurance sociale (NAS) valide 

peuvent y accéder. Les travailleurs migrants et sans papiers en sont donc exclus. Beaucoup 

d’entre eux travaillent pourtant dans des secteurs essentiels qui les mettent hautement à risque 

de contracter la COVID-19.  

2. Pour plusieurs travailleurs, la PCMRE ne procure qu’un remplacement partiel temporaire du 

revenu. Il n’est pas surprenant de constater les résultats d’études qui démontrent qu’en de telles 

circonstances, beaucoup de travailleurs ne peuvent se permettre de prendre congé et choisissent 

donc de se présenter au travail même s’ils sont malades. Les congés de maladie payés doivent 

offrir un remplacement complet du revenu pour avoir l’effet désiré.  

3. La PCMRE ne vient aucunement en aide aux travailleurs qui n’ont besoin que d’un jour ou deux 

de congé pour se faire tester ou vacciner. Elle n’est accessible qu’à ceux qui doivent s’isoler 

pour de plus longues périodes. En tant que mesure de santé publique, la PCMRE n’est tout 

simplement pas suffisante.  
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• Recommandation no 1 – Légiférer en faveur de l’ajout de 7 jours de congés de maladie payés 

 au Code canadien du travail.  

 Légiférer en faveur de 14 jours de congés de maladie payés supplémentaires en cas de 

 pandémie déclarée. 

 

2.     Réformer l’assurance-emploi afin d’en faire un système décent et accessible 

 

Il est grand temps qu’une réforme au système d’assurance-emploi (AE) soit effectuée afin que 

celui-ci corresponde aux besoins des travailleurs canadiens qui ont perdu leur emploi, tombent 

malades, prennent un congé parental ou sont dans l’incapacité de travailler pour toute autre raison. 

Les critères d’éligibilité du programme sont devenus de plus en plus difficiles à remplir par les 

travailleurs, y compris ceux faiblement rémunérés et effectuant un travail précaire et instable. Ceci a 

affecté particulièrement les femmes ainsi que les travailleurs noirs, racialisés, autochtones, 

handicapés ou migrants. Par conséquent, nous exhortons le gouvernement à effectuer une revue 

complète du régime d’assurance-emploi, en consultation avec les intervenants communautaires, et 

de mettre en œuvre les améliorations suivantes : 

 

1. Établir une nouvelle règle pancanadienne de 360 heures ou 12 semaines quant aux critères de 

qualification pour obtenir une prestation d’AE. 

2. Fixer le montant minimum à 500 $ par semaine et un taux de prestation adéquat. 

3. Éliminer les règles d’admissibilité injustes qui nuisent particulièrement aux travailleurs 

vulnérables (y compris les « démissions/licenciements » établis par les employeurs). 

4. Étendre l’accès aux travailleurs migrants et à ceux classés à tort comme entrepreneurs 

indépendants. 

 

Nous appuyons les recommandations du Groupe de travail sur l’assurance-emploi qui se base sur 

les services juridiques communautaires de l’Ontario. 

 

• Recommandation no 2 – Réformer l’assurance-emploi afin d’en faire un système décent et  

 accessible à tous les travailleurs en établissant une nouvelle règle pancanadienne de  

 360 heures ou 12 semaines quant aux critères de qualification pour obtenir une prestation, et 

 en fixant le montant minimum à 500 $ par semaine ainsi qu’un taux de prestation adéquat. 

 

3.     Hisser les personnes handicapées au-dessus du seuil de la pauvreté 

 

Les personnes handicapées ont « environ deux fois plus de chances de vivre dans la pauvreté », et 

jusqu’à un tiers des personnes vivant dans la pauvreté sont des femmes handicapées. Cette pauvreté 

est exacerbée lorsqu’il s’agit de femmes noires, racialisées, autochtones, ou 

monoparentales.12,13,14,1516,17 En vertu du système d’aide sociale de l’Ontario, une personne 

handicapée vivant seule se qualifiant au Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées 

(POSPH) reçoit 1 169 $ par mois.18,19 Même si les coûts d’un logement sécuritaire et d’aliments 

nutritifs dépassent largement ce montant,20 les personnes handicapées n’ont pas bénéficié de la 

même augmentation relativement à la garantie de revenu dont ont eu droit les enfants et les 

personnes âgées au cours des quinze dernières années. 

 



 4 
CENTRE D’ACTION POUR LA SÉCURITÉ DU REVENU 

Centre d’action pour la sécurité du revenu 

www.incomesecurity.org/en-francais 

 

Nous comprenons que les personnes handicapées ont pu bénéficier de plusieurs prestations liées à la 

pandémie, dont la Prestation canadienne d’urgence (PCU), la Prestation canadienne de la relance 

économique (PCRE) et le paiement unique de 600 $ qui leur a été offert. Toutefois, en raison de 

lieux de travail inaccessibles ou ne remplissant pas les besoins de ces personnes, ou de problèmes 

de santé liés à une immunosuppression, certaines personnes handicapées ne travaillent pas et n’ont 

donc pas eu droit à la PCU ni à la PCRE. De plus, alors que le paiement unique a effectivement 

apporté un certain soutien, son accessibilité était limitée puisqu’il était nécessaire d’avoir un crédit 

d'impôt pour personnes handicapées (CIPH) pour se qualifier. 

 

Les personnes handicapées ont un besoin immédiat d’argent dans leurs poches et doivent pouvoir 

accéder à cet argent facilement et largement afin de se hisser au-dessus du seuil de la pauvreté. 

L’annonce d’un plan d’inclusion des personnes handicapées, qui présente « un meilleur processus 

pour déterminer l’admissibilité aux programmes et aux prestations du gouvernement qui visent les 

personnes en situation de handicap », a été très bien accueillie. 21 Plutôt que de déterminer 

l’admissibilité en fonction de la détention d’un certificat pour le crédit d'impôt pour personnes 

handicapées (CIPH) valide, nous proposons, pour la nouvelle prestation canadienne pour les 

personnes en situation de handicap, l’utilisation de la définition plus inclusive du mot handicap qui 

nous vient de la Loi canadienne sur l’accessibilité : « notamment physique, intellectuelle, cognitive, 

mentale ou sensorielle, trouble d’apprentissage ou de la communication ou limitation fonctionnelle, 

de nature permanente, temporaire ou épisodique, manifeste ou non et dont l’interaction avec un 

obstacle nuit à la participation pleine et égale d’une personne dans la société. ».22 De plus, la 

prestation doit être un crédit d'impôt remboursable afin que les personnes handicapées ne perdent 

pas une partie de leur prestation en vertu des dispositions provinciales de récupération.  

 

• Recommandation no 3 – Assurer que la prestation canadienne pour les personnes en 

 situation de handicap se fie à la définition de la Loi canadienne sur l’accessibilité 

 pour déterminer l’admissibilité, soit suffisante pour élever les personnes handicapées au-

 dessus du niveau de pauvreté, et soit un crédit d’impôt remboursable afin de contrer les 

 mesures provinciales de récupération. 

  

 

4.     Accorder l’amnistie aux personnes à faible revenu en matière de remboursement de la 

PCU 

 

La récente annonce du gouvernement fédéral23 déclarant que les entrepreneurs s’étant qualifiés à la 

PCU grâce à leur revenu brut n’ont pas à repayer cette prestation a soulagé beaucoup de 

Canadiennes et de Canadiens. Considérant le fait que les règles manquaient de clarté et que des 

failles existaient dans la conception du programme, le gouvernement fédéral a pris la bonne 

décision. 

 

Bien que l’allègement des intérêts ciblé soit bénéfique, il n’aidera pas les travailleurs pauvres ni les 

personnes recevant l’aide sociale, ces personnes gagnant moins de 75 000 $ en revenus imposables. 

Puisque plusieurs de ces Canadiennes et de ces Canadiens se fient aux crédits d’impôt 

remboursables tels que l’allocation canadienne pour enfants et le crédit d'impôt pour TPS/TVH pour 

arriver à joindre les deux bouts, leur permettre de garder le crédit en entier pour l’exercice suivant 

était aussi une bonne décision. Toutefois, ce n’est pas une solution à long terme.  
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Par exemple, en vertu du programme d’aide sociale de l’Ontario, une personne seule ne reçoit que 

733 $ par mois du programme Ontario au travail (OT) pour un total annuel de 8 796 $. Pour une 

personne handicapée se qualifiant au Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées 

(POSPH), ce montant est de 1 169 $ par mois, ou de 14 028 $ par année.24 Il est bien documenté 

que les programmes d’aide sociale souffrent d’un grave sous-financement25 et forcent les 

bénéficiaires à vivre dans une pauvreté profonde (selon la mesure du panier de consommation26,27 et 

la MFRFR – après impôt)28. Plusieurs des travailleurs pauvres – souvent des personnes noires, 

racialisées, autochtones, handicapées, ou appartenant au groupe LGBTABI29 – ont été les plus 

touchés par la pandémie. Ces personnes travaillent souvent aux premières lignes, dans des situations 

d’emploi à temps partiel, à contrat ou précaires, et travaillant souvent à plus d’un endroit.30 

 

Les bénéficiaires d’aide sociale et les travailleurs pauvres ont accédé à la PCU pour les mêmes 

raisons que tout le monde : pour arriver à joindre les deux bouts en ces temps sans précédent. Ces 

deux groupes ont subi les mêmes conséquences liées aux failles et au manque de précision du 

programme. Certains de ces travailleurs ont gagné 5 000 $ sans toutefois avoir reçu de T4, soit 

parce qu’ils ont reçu une rétribution financière ou soit parce que leur employeur n’a pas produit de 

document relatif à leur travail. En vertu de l’Obligation d’obtenir les ressources disponibles, 

plusieurs bénéficiaires d’aide sociale ont été encouragés par leur travailleur social à faire une 

demande de PCU.31,32 Demander aux personnes à faible revenu de repayer des sommes pouvant 

aller jusqu’à 14 000 $, une fois l’économie redressée, fera en sorte qu’elles continueront de vivre 

dans la pauvreté pendant encore plusieurs années.  

 

• Recommandation no 4 – Élargir sur le champ l’amnistie relativement aux remboursements 

 de PCU afin d’inclure toutes les personnes à faible revenu, y compris les travailleurs pauvres 

 et les bénéficiaires d’aide sociale. 

 

5.     Élargir les critères d’admissibilité de l’Allocation canadienne pour enfants  

 

Beaucoup d’enfants continuent de vivre dans la pauvreté au Canada : 18,2 % des enfants de moins 

de 18 ans et 19,2 % des enfants de moins de six ans vivent dans la pauvreté.33 Nous demandons au 

gouvernement fédéral d’élargir l’admissibilité à l’Allocation canadienne pour enfants (ACE) afin de 

sortir les enfants de la pauvreté. Bien que certaines personnes travaillent légalement au Canada et 

produisent leur déclaration de revenus, l’article 122.6 (e) de la Loi de l’impôt sur le revenu34 est 

discriminatoire envers les groupes marginalisés sur la base de leur statut d’immigrant, ce qui, par 

conséquent, fait en sorte qu’ils n’ont pas accès à l’Allocation canadienne pour enfants et perpétue 

ainsi leur désavantage. Ceci est le cas particulièrement pour les demandeurs d’asile et autres 

personnes au statut précaire qui vivent au Canada. Le refus d’accorder l’Allocation canadienne pour 

enfants aux groupes défavorisés35 fait en sorte que leurs enfants ne reçoivent pas les ressources 

financières nécessaires pour remplir leurs besoins de base. Le besoin d’élargir l’éligibilité à l’ACE 

est d’autant plus essentiel, vu la hausse des coûts en période de pandémie de COVID-19. Nous 

voulons nous assurer que les personnes vivant en situation de pauvreté puissent accéder au soutien 

du gouvernement et compter sur celui-ci lorsqu’il est question d’assurer le bien-être de leurs 

enfants, ce qui contribuera à assurer leur croissance personnelle et leur développement. 
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• Recommandation no 5 – Élargir l’admissibilité de l’Allocation canadienne pour enfants à 

 tous ceux qui produisent une déclaration de revenus au Canada, malgré leur statut 

 d’immigrant, afin de sortir un plus grand nombre d’enfants de la pauvreté. 

 

6.     Hausser les conditions du Transfert canadien en matière de programmes sociaux 

 

En Ontario, 94 % de l’argent de relance lié à la pandémie de COVID-19 nous est venu du 

gouvernement fédéral.36 Et pourtant, une grande partie de cet argent s’est retrouvé dans les poches 

de la province plutôt que celles des personnes à qui il était destiné, en raison des mesures de 

récupération de prestation. En Ontario, les prestations fédérales liées à la COVID-19, y compris la 

Prestation canadienne de la relance économique (PCRE), ont été reprises des bénéficiaires d’aide 

sociale à raison d’un dollar pour un dollar, alors que la PCU a été récupérée à 50 %, après une 

exemption initiale de 200 $. D’autres prestations fédérales, y compris les prestations d’invalidité du 

Régime de pensions du Canada (PPIRPC) et l’assurance-emploi, font l’objet de mesures de 

récupération depuis plusieurs années. Ces mesures ont mené à des économies importantes pour la 

province de l’Ontario. Selon les Finances du troisième trimestre de 2020-2021, les dépenses liées à 

l’aide sociale étaient de 427 millions de dollars inférieures à ce qui était prévu en raison des 

programmes fédéraux de prestation et de soutien aux revenus.37 La population doit pouvoir accéder 

à la totalité du montant des prestations fédérales afin de vivre en santé tout en maintenant un 

minimum de dignité humaine, particulièrement lors d’une pandémie.  

 

Une des choses que le gouvernement fédéral pourrait faire serait de hausser les conditions du 

Transfert canadien en matière de programmes sociaux. 

 

• Recommandation no 6 – Hausser les conditions du Transfert canadien en matière de 

 programmes sociaux et insister pour que les provinces investissent dans des mesures 

 d’élimination de la pauvreté, des services sociaux robustes qui offrent un taux suffisant afin 

 de couvrir le coût de la vie réel, et assurer l’accès complet aux initiatives et soutiens au revenu 

 fédéraux. 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous portez à nos recommandations. 

 

Je vous prie de recevoir, Madame la Vice-Première Ministre, l’expression de mes sentiments les 

plus distingués. 

 

 
 

Devorah Kobluk     

Analyste principale des politiques     

Centre d’action pour la sécurité du revenu    
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